
DIRECTION  DE  L’ATTRACTIVITÉ  ET  DE  L’EMPLOI

20 2 4  DAE  11  -  Budg e t  Partic ipa t i f  – Conve nt i o n s ,  subve n t i o n s  de  fonct io n n e m e n t
et  d’inves t i s s e m e n t  (95 0  50 0  euros )  en  faveur  de  l’éco n o m i e  circula ir e

PROJET  DE  DELIBERATION  

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Paris  bénéficie  d’un  dynamism e  exceptionnel  en  matière  de  création  d’entrep r is es .
Depuis  plus  de  10  ans,  la  Ville  de  Paris  s’est  efforcée  de  mett re  en  place  un
écosystè m e  favorable  à  la  créa tion  d’activité ,  à  l’émerge nc e  d’innovations ,  au
change m e n t  d’échelle  des  projets  économiques  porteu r s .  Elle  a  notam m e n t
souhaité  concen t r e r  ses  efforts  et  sa  politique  d’accompa g n e m e n t  vers  les
entrep re n e u s e s  et  entrep r e n e u r s  de  la  transi tion  écologique  et  solidaire ,  avec  pour
ambition  de  faire  de  Paris  la  capitale  de  l’économie  sociale,  solidaire  et  durable.
Ces  porteuse s  et  porteu rs  de  projets  consti tuen t  un  maillon  indispens a ble  à
l’émerge nc e  d’un  modèle  sociétal  soutenable ,  respec tu e ux  des  généra t ions  futures .

C’est  en  particulier  le  cas  des  acteur s  de  l’économie  circulaire ,  qui  développen t
des  modèles  économiques  souven t  innovants ,  moins  gourma n d s  en  ressources  et
créat eu r s  d’emplois  non  délocalisables,  justifiant  le  soutien  de  la  Ville.  Bon  nombre
d’entre  eux  choisissen t  de  conjugue r  écologie  et  justice  sociale,  et  s’engage n t  en
faveur  de  l’inclusion  des  publics  fragiles,  en  prenan t  la  forme  de  struc tu r e s
d’inser t ion  par  l’activité  économique  (SIAE).  Offrant  à  leurs  salariés  des  parcou rs
d’inser t ion  vers  les  métier s  engagés  de  demain,  ils  maximisen t  leurs  chances
d’inser t ion  dans  l’emploi  tout  en  participan t  à  la  nécessai r e  transi tion  écologique
de  l’économie  parisienne.  

Pourtan t ,  dégage a n t  structu r e lleme n t  des  marges  faibles,  ces  acteur s  souffrent  de
la  pression  foncière  à  Paris  et  peinent  à  trouver  des  locaux  en  adéqua t ion  avec
leurs  besoins,  tant  en  termes  de  typologie  que  de  niveau  de  loyer.  Une  fois
installés,  ils  pourron t  égaleme n t  pâtir  du  manque  de  lucra tivité  au  cœur  même  de
leurs  modèles  pour  financer  leur  développe m e n t  –  professionnalisa tion  de
branches  historiques  ou  lanceme n t  de  nouvelles  activités  – pourta n t  indispens a ble
à  la  croissance  de  leur  impact  sociétal .

Convaincus  par  les  vertus  de  leurs  modèles ,  les  Parisienne s  et  les  Parisiens  se  sont
mobilisés  en  leur  faveur  à  de  nombreus e s  reprises  à  travers  leurs  votes  au  Budget
Participa t if  :  à  l’échelle  de  tout  Paris,  d’abord  lors  de  l’édition  2017  du  budge t
participat if,  «  Tou’s’récup’  »  et  «  Refabriquons  à  Paris,  quand  le  réemploi  recrée
de  l’emploi  »,  ou  encore ,  plus  récem m e n t ,  à  travers  le  projet  «  Diminue r  les
déchet s ,  augmen t e r  la  récup '  »  en  2023.    
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Dans  l’optique  de  mener  à  bien  ces  projets  soutenus  par  ses  habitan t s ,  tout  en
participan t  à  l’essor  des  struc tu r e s  de  l’économie  circulaire  et  solidaire
contribua n t  à  sa  transi tion  durable,  la  Ville  de  Paris  entend  finance r ,  à  travers
cette  délibéra t ion,  neuf  projets  d’économie  circulaire  et  renforce r  son  soutien  à  la
const ruc t ion  de  deux  espaces  répondan t  aux  besoins  et  spécificités  de  cet
écosystè m e . 

Coup  de  Main  (Pantin)  est  une  associa tion  du  réseau  Emmaüs,  créée  en  1995,  qui
a  pour  but  d’œuvre r  à  l’inser t ion  des  popula tions  en  situation  d’exclusion.  Elle
s’est  engagée  avec  le  soutien  de  la  Ville  de  Paris  dans  la  créa tion  d’une
ressource r ie  qui  réceptionne ,  dans  son  point  de  collecte  de  la  porte  de  Montreuil
et  au  sein  de  ses  boutiques  parisiennes ,  plus  de  530  tonnes  de  biens  par  an,  qu’elle
revalorise  direc te m e n t  sur  place  ou  dans  ses  ateliers  situés  à  CAP18  (18 e).  La
structu r e  compte  40  postes  en  inser t ion  et  a  pu  accompag n e r  69  personnes  en
parcours  en  2023.  Au  début  de  l’année  2019  et  dans  le  cadre  de  la  const ruc t ion  de
l’Arena  2  dans  le  quar ti e r  de  la  Porte  de  la  Chapelle ,  Coup  de  main  a  dû  quitte r  un
local  voué  à  la  démolition,  et  prendre  à  bail  un  local,  beaucoup  plus  onéreux,  de
l’hôtel  indust r iel  CAP18,  dans  le  quar t ie r  de  la  Porte  d’Aubervilliers .  Elle  sollicite
l’appui  de  la  Ville  de  Paris  pour  souteni r  le  financem e n t  de  ce  loyer.  

Sur  ce  site,  dans  l’optique  de  répond re  à  une  forte  demand e  de  ses  usager s ,  la
ressource r ie  entend  développe r  et  professionnalise r  son  activité  de  réemploi  de
gros  élect rom é n a g e r s  (GEM).  Elle  prévoit  le  recru t e m e n t  d’un  encadr a n t
technique  dédié  et  de  deux  salariés  en  inser tion,  en  2024,  puis  de  deux
suppléme n t a i r e s ,  en  2025.  Forte  de  ces  nouvelles  compéte nce s ,  elle  augmen t e r a  sa
collecte  de  GEM  de  25%  et  ses  valorisa tions  de  47%  pour  atteindre  plus  de  1100
machines  vendues  à  tarifs  solidaires  par  an,  dès  2025.  Pour  amorce r  ces  activités,
elle  sollicite  une  subvention  d’  investissem e n t  de  15  000  euros,  sur  les  49  000
investis,  afin  d’acqué ri r  un  camion  élect rique  d’occasion  pour  ses  collectes ,  et  afin
d’équiper  son  atelier ,  ainsi  qu’une  subven tion  de  fonctionne m e n t  pour  son
amorçag e.  

Considéra n t  l’intérê t  de  ces  projets  au  regard  des  politiques  municipales  en  faveur
de  l’économie  circulaire  et  de  l’inser t ion  des  personne s  éloignées  de  l’emploi,  je
vous  propose  d’att r ibue r  à  cette  associa tion  une  subvention  de  fonctionne m e n t  de
47  000  euros  au  titre  de  l’exercice  2024  ainsi  qu’une  subven tion  d’investisse m e n t
de  15  000  euros  au  titre  du  projet  «  Re- fabriquons  à  Paris  »  lauréa t  de  l’édition
2017  du  budge t  par ticipa t if  parisien ,  et  de  m’autorise r  à  signer  la  convention
afféren t e ,  jointe  en  annexe.  

Lauréa t e  de  l’appel  à  projet  «  pour  la  reconquê t e  urbaine  de  la  ZAC  Bercy-
Charen ton  »  de  la  SNCF  et  de  la  Ville  de  Paris  aux  côtés  de  Yes  We  Camp  et
Plateau  Urbain,  l’associa tion  Coup  de  Pous s e s  (12e),  première  recycle rie  du
jardin  en  France ,  est  installée  depuis  octobre  2021  sur  un  espace  végétalisé  de
8  000  m²  de  terrain.  Après  des  activités  de  préfigura t ion  organisées  du  printe mps
2022  à  l’été  2023,  autour  de  la  collecte ,  la  valorisa tion  et  la  redist ribu t ion  de
matériel  de  jardinage  ainsi  que  l’animation  d’actions  de  sensibilisa tion,
l’associa tion  a  ouver t  «  Plant  B »,  son  bâtimen t  de  260  m²,  entière m e n t  const rui t
en  maté r iaux  de  seconde  main  et  selon  les  principes  de  l’économie  circulaire ,  en
septem br e  2023.  Projet  de  reconnexion  des  citadins  à  la  natu re ,  «  Plant  B  »
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accueille  une  recyclerie  des  jardinier s  urbains,  une  grainothèq u e ,  une  bibliothèque
sur  le  thème  de  la  natur e  et  une  progra m m a t ion  d’ateliers  de  sensibilisa tion  à
destinat ion  des  citoyens  et  des  entrep r ise s .  L’associa tion  compte  actuelleme n t
deux  salariée s  et  deux  services  civiques  et  prévoit  le  recrut e m e n t  d’une  personne
suppléme n t a i r e  en  2024.  En  2023,  elle  a  collecté  cinq  tonnes  d’articles  de  jardins
revalorisés  à  95%  et  sensibilisé  plus  de  2000  personnes  au  sein  de  la  recyclerie  et
lors  des  25  ateliers  de  sensibilisation  qu’elle  a  pu  animer.
L’association  n’a  pas  pu  achever  la  const ruc t ion  et  l’équipem e n t  de  son  bâtimen t
comme  prévu  en  2023.  Une  partie  de  la  recyclerie  n’a  pas  pu  être  couver te  d’une
toiture  et  l’intérieu r  du  bâtiment  manque  de  raccorde m e n t s  élect riques  et
plomberie  et  ne  dispose  pas  des  équipem e n t s  de  manute n tion  et  de  traçabili té
indispens a ble s  à  l’activité.  Dans  ce  cadre,  l’associa tion  sollicite  à  nouveau  une
subven tion  de  la  Ville  à  hauteu r  de  30  000  euros  - sur  un  projet  s’élevant  à  259  000
euros  – en  complém e n t  du  financem e n t  équivalent  octroyé  en  2023  par  la  Ville,
afin  de  terminer  son  installation  et  offrir  des  conditions  optimales  de  travail  à  ses
équipes  salariées  et  bénévoles.  

Considéra n t  l’intérê t  de  ce  projet  au  regard  des  politiques  municipales  en  faveur
de  l’économie  circulaire ,  je  vous  propose  de  m’autorise r  à  signer  avec  l’association
la  convention  jointe  en  annexe,  qui  prévoit  de  lui  att ribue r  une  subvention
d’investisse m e n t  de  30  000  euros,  au  titre  du  projet  «  Tou’s’Récup  »  lauréa t  de
l’édition  2017  du  budge t  par ticipa t if  parisien .

Créée  en  1984,  la  Fédéra t i o n  Envie  a  pour  mission  d'accompa g n e r  des  personne s
éloignées  de  l'emploi  dans  des  parcour s  d'inser t ion  inscrit s  dans  l'économie
circulaire .  En  collectan t  et  recondi tionna n t  des  appare ils  élect rom é n a g e r s
abandonn és  par  leurs  proprié ta i re s ,  ou  en  démant el an t  ces  appareils  pour  en
extrai re  des  pièces  détaché e s  ou  des  fractions  de  matière s  recyclables,  les
entrep ri se s  du  réseau  Envie  par ticipen t  à  la  limitation  des  déche ts ,  et  contribuen t
à  faire  change r  les  modes  de  consom m a tion .  Ce  sont  aujourd’hui  3700  salariés  au
niveau  national,  dont  2800  salariés  en  inser t ion,  qui  appar t i enn e n t  au  réseau.
Installée  depuis  2021  au  sein  d’Envie  le  Labo,  bâtiment  entière m e n t  const rui t ,  en
partena r ia t  avec  Paris  Habita t  et  la  Ville  de  Paris,  selon  les  principes  de  l’économie
circulaire  et  situé  au  10  rue  Julien  Lacroix  (20 e),  la  Fédéra t ion  y  héberg e  la
majorit é  des  28  salariés  de  son  siège,  propose  un  progra m m e  de  sensibilisation
aux  enjeux  de  l’économie  circulaire  ouver te  au  grand  public,  ainsi  qu’une  boutique
et  un  service  de  répara t ion  de  petit  et  gros  élect rom é n a g e r s  rat taché  à  l’une  de
ses  entrep ri se s  d’inser t ion,  Envie  Trappes .  L’année  2024  marque  les  40  ans  de  la
créat ion  du  réseau.  A  cet te  occasion,  la  Fédéra t ion  souhaite  organise r  un
évènem e n t  au  sein  d’un  lieu  emblém a t iqu e,  reflet  du  sérieux  de  son  engage m e n t
sociétal .  Considéra n t  l’intérê t  de  ce  projet  au  regard  des  politiques  municipales  en
faveur  de  l’économie  circulai re  et  de  l’inser tion  des  personnes  éloignées  de
l’emploi,  les  salons  de  l’hôtel  de  Ville  pourron t  être  gracieuse m e n t  mis  à
disposi tion  de  la  Fédéra t ion ,  le  5  novembr e  2024,  pour  y célébre r  son  anniversai r e .
Ce  soutien  en  natur e  est  valorisé  à  2800  €  HT  selon  les  tarifs  fixés  par  la
délibéra t ion  2018  DICOM  9.

Immob i l i èr e  3F  (I3F) ,  plus  grosse  filière  du  groupe  Action  Logemen t  et  maison
mère  du  groupe  3F,  gère  un  parc  de  plus  de  13  000  logement s  à  Paris,  et  1500
locaux  commerciaux  ou  professionnels.  Elle  mène  une  opéra t ion  de  transform a t ion
et  d’extension  d’un  immeuble  de  bureaux  situé  au  105- 109  boulevard  Mac  Donald
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(19 e)  avec  l’ambition  d’y  installer ,  en  rez- de- chaussé e  (95  m²  sur  rue  et  138  m²  en
cœur  d’ilot)  et  au  niveau  -1  (840  m²),  un  tiers- lieu  du  numérique  solidaire  et
respons a ble .  Cette  activité  sera  co-portée  par  deux  associa tions  parisiennes  de
l’économie  sociale  et  solidaire  :  Ecodair ,  à  la  fois  entrep ri se  adaptée ,  ESAT  et
entrep ri se  d’inser t ion,  spécialisée  dans  le  réemploi  de  maté riel  informatique  et
l’inser tion  professionnelle  de  personnes  en  situation  de  handicap,  et  Emmaüs
Connec t ,  exper t e  dans  l’accompa gn e m e n t  aux  usages  numériques  des  personnes
en  situation  de  précari t é .  Le  projet  permet t r a ,  tout  d’abord,  de  lutter  contre  la
fractu r e  sociale  en  perme t t a n t  l’accompa g n e m e n t  de  personnes  en  situation
d’exclusion  numérique  tout  en  salarian t  des  travailleur s  en  situation  de  handicap.
Il  contribue r a  égaleme n t  à  la  préven tion  des  déche ts  et  à  la  prése rva t ion  des
ressource s  natu re lles,  avec  l’héberge m e n t  d’activités  de  réemploi  et  de
reconditionne m e n t  de  maté riel  numérique .  Enfin,  lieu  de  tables- rondes,
d’échang es  et  de  rencont r e s ,  il  sera  ouver t  à  tous  les  citoyens  et  acteur s
économique s  du  Nord- Est  parisien  et  perme t t r a ,  outre  la  créa tion  de  lien  social,  la
sensibilisa tion  des  publics  aux  nécessai re s  change m e n t s  de  consomm a t ion,
d’usages  et  d’entre t i ens  des  biens  numériques .  A  terme,  cet  eco- lieu  pourra i t
accueillir  jusqu’à  25  équivalent s  temps  plein,  dont  une  majorité  de  salariés  en
situat ion  de  handicap.  

Afin  de  perme t t r e  l’implanta t ion  durable  de  ce  projet  au  cœur  de  Paris,  i.e.  via  la
fixation  d’un  montan t  de  loyer  inférieur  au  loyer  d’équilibre  de  son  opéra t ion,  I3F  a
pu  bénéficier  d’un  soutien  de  la  Ville  à  ses  travaux  à  hauteu r  d’un  million  d’euros,
autorisé  par  le  conseil  de  Paris  de  novembr e  2023.  Toutefois,  l’avance me n t  des
esquisses  architec tu r a le s ,  fin  2023- début  2024  ont  amené  I3F  à  consta t e r  une
hausse  de  la  surface  du  futur  local  (environ  175  m²  suppléme n t a i r e s )  et  une
révision  du  plan  de  financem e n t  de  l’opéra t ion  sur  le  lot  concerné  par  la
convention  Ville,  et  à  demand e r  à  la  Ville  de  considére r  l’octroi  d’une  subven tion
compléme n t a i r e .  

Considéra n t  l’intérê t  public  local  de  ce  projet  au  regard  des  politiques  municipales
en  faveur  de  l’économie  circulai re  et  de  l’inser tion  des  publics  éloignés  de  l’emploi,
je  vous  propose  de  m’autorise r  à  signer  l’avenan t  à  la  convention  I3F/Ville  de  Paris
votée  dans  le  cadre  de  la  délibéra t ion  2023  DAE  105,  joint  en  annexe,  et  qui
prévoit  d’attr ibue r  à  I3F  une  subvention  complém en t a i r e  de  500  000  euros.  

Association  loi  1901  créée  dès  2016,  La  Bricol e t t e  débute  ses  activités  de
réemploi  solidaire ,  au  cœur  des  quar tie r s  prioritai r es  de  la  Ville,  en  2018,  en
s’appuyan t  d’abord  sur  un  dispositif  mobile.  En  2020,  sans  cesse r  ses  activités  hors
les  murs,  elle  ouvre  «  le  Poulpe  »,  une  ressource r ie  de  650  m²,  située  rue  d’Oran,
au  cœur  du  quar t ie r  de  la  Goutte  d’or  (18 e).  En  2023,  elle  y emploie  12  salariés  et
s’appuie  sur  une  quaran ta ine  de  bénévoles  pour  offrir  une  seconde  vie  à  plus  de
80%  des  110  tonnes  de  biens  qu’elle  collecte  annuellem en t .  Chaque  année,  ce  sont
20  000  usage rs  qui  parcoure n t  ses  allées  et  5  000  participan t s  à  ses  ateliers  de
sensibilisa tion.  Fragilisée  par  la  hausse  des  prix  de  l’énergie,  la  structu r e  a  pour
projet,  en  2024,  la  réalisa tion  de  travaux  visant  à  lui  assure r  une  meilleure
maitrise  énergé t ique  mais  aussi  l’acquisition  de  divers  équipem e n t s  (maté riels
informatiques ,  logistiques  et  de  stockage)  pour  améliore r  les  conditions  de  travail
de  ses  équipes .  L’ensemble  de  ces  investisse m e n t s  s’élevera  à  plus  de  19  000
euros.
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Considéra n t  l’intérê t  de  ce  projet  au  regard  des  politiques  municipales  en  faveur
de  l’économie  circulaire ,  je  vous  propose  de  m’autorise r  à  signer  avec  l’association
le  convention  jointe  en  annexe,  qui  prévoit  de  lui  att ribue r  une  subvention
d’investisse m e n t  de  15  500  euros,  au  titre  du  projet  «  Re- fabriquons  à  Paris  »
lauréa t  de  l’édition  2017  du  budge t  par ticipa t if  parisien .

L'associa t ion  Les  Augure s  (20 e)  est  une  associa tion  créée  en  2021  pour
accompag n e r  le  monde  de  la  culture  et  ses  organisa t ions  dans  leur  transi tion
écologique  et  sociale.  L’association  anime  depuis  2022  l’Augures  Lab
Scénogr r r r a p h ie ,  un  réseau  professionnel ,  collabora t if  et  prospec tif  dont  les
membres  sont  des  insti tutions  culturelles,  des  par ticulie rs  ou  des  professionnels
impliqués  dans  le  secteur ,  de  différen ts  corps  de  métiers  (conception,  réalisa tion,
produc tion)  et  disciplines  artistiques  (spect acle  vivant,  arts  visuels,  etc.),
chercha n t  à  œuvre r  ensem ble  et  largem e n t  à  la  transi tion  écologique  de  la  culture.
Dans  la  continuité  de  ce  travail,  l’Augures  Lab  Scénogr r r r a p h ie  a  développé  une
plateforme  numérique  collabora t ive  nommée  Écothèque  :  s’adress a n t  à  tous  les
professionnels  du  secteur  culturel,  des  métiers  de  la  conception  à  la  produc tion,
cet  outil  vise  à  appor t e r  des  solutions  concrè t e s  par  le  référence m e n t  géolocalisé
d'act rices  et  d’acteur s  de  l'économie  circulaire  (exper t s  indépend a n t s ,
scénogra p h e s ,  const ruc t e u r s ,  recycleries ,  etc.),  de  projets  inspiran t s  liés  à  des
pratiques  d’écoproduc t ion  d’expositions  et  de  spectacles ,  de  maté riaux  innovan ts
et  alterna t ifs  aux  maté riaux  avérés  polluants  par  leurs  usages ,  et  de  techniques
d’assemblage  perme t t a n t  un  démonta g e  et  une  sépara bilité  facilitée  des
composan t s  en  vue  de  leur  valorisa tion.  La  Ville  de  Paris  a  subventionné  le
développe m e n t  de  l’Ecothèqu e  à  la  hauteu r  de  26  000  euros  en  investissem e n t  et
30  000  euros  en  fonctionne m e n t  en  2023.  Pour  présen te r  ce  nouvel  outil  aux
acteurs  culturels ,  Les  Augures  souhai te  organise r  un  évènem e n t  au  sein  d’un  lieu
embléma t ique .  Considéra n t  l’intérê t  de  ce  projet  au  regard  des  politiques
municipales  en  faveur  de  l’économie  circulaire ,  un  salon  de  l’hôtel  de  Ville  pourra
être  gracieuse m e n t  mis  à  disposi tion  de  l’associa tion  «  Les  Augures  »  pour  le
lanceme n t  de  l’Ecothèque .  Ce  soutien  en  natu re  est  valorisé  à  2  800  €  HT  selon  les
tarifs  fixés  par  la  délibér a t ion  2018  DICOM  9.

La  RIVP  (Régie  Immobilière  de  la  Ville  de  Paris)  est  le  deuxième  bailleur  social  de
la  Ville.  Elle  gère  68  000  logemen t s  dont  plus  de  90  %  dans  Paris  intramu ros .  Lors
de  sa  séance  d’octobre  2019,  le  Conseil  de  Paris  a  voté  une  subven tion  de  850  000
€,  en  faveur  de  son  opéra t ion  de  const ruc t ion  d’un  immeuble  de  logemen t s  sociaux
prévoyan t  d’accueillir  une  activité  de  ressource r ie  au  R-1,  RDC  et  R+1,  20  rue
Philippe  de  Girard  (10 e).  Suivant  le  principe  de  l’intermé diai re  transpa r e n t ,  la
convention  de  financem e n t  prévoit  la  répercussion  de  l’intégra lit é  de  ce  soutien  en
rabais  de  loyer  pour  les  preneu r s  du  local  d’activité,  sur  une  durée  de  20  ans.  «  Le
Chamôdix  »,  projet  qui  s’installe ra  dans  le  local  au  printem ps  prochain,  est  celui
d’une  ressourc e r i e  généra lis t e  portée  par  l’associa tion  loi  1901  «  la  ressource r i e
du  dixième  ».  Il  prévoit  de  collecte r  80  tonnes  de  biens  dès  2024  puis  jusqu’à  110
tonnes  l’année  suivante  ainsi  que  la  créat ion  de  quatre  emplois  dès  cette  année  et
jusqu’à  sept  à  terme.  La  RIVP  ayant  revu  son  plan  de  financem e n t  pour  garan t i r  un
loyer  de  95€/m²  TTC  aux  futurs  preneu r s ,  elle  demand e  à  la  Ville  un  soutien
compléme n t a i r e  de  198  000  €  pour  assure r  le  maintien  de  l’équilibre  de  son
opéra t ion.  
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Considéra n t  l’intérê t  public  local  de  ce  projet  au  regard  des  politiques  municipales
en  faveur  de  l’économie  circulai re ,  je  vous  propose  de  m’autorise r  à  signer
l’avenan t  à  la  convention  RIVP/Ville  de  Paris  votée  dans  le  cadre  de  la  délibéra t ion
2019  DAE  229,  joint  en  annexe,  et  qui  prévoit  d’att r ibue r  à  la  RIVP  une  subvention
compléme n t a i r e  de  198  000  euros,  au  titre  du  budge t  par ticipa t if  («  Un  espace
collectif  pour  donne r  une  seconde  vie  aux  déche ts  »,  lauréa t  2016,  et  «
Tou’s’Récup  »,  lauréa t  2017).  

Travail  et  Vie  (18 e)  est  une  entrep r ise  d’inser tion  créée  en  1981,  qui  vise  à  la
réinser t ion  professionnelle  et  sociale  de  personnes  temporai re m e n t  écar té e s  du
monde  du  travail  et  vivant  dans  une  situation  de  préca ri t é .  Elle  gère  différen te s
structu r e s  d’inser tion  dans  les  secteur s  de  la  blanchisse r ie ,  du  bâtiment  et  de
l’agricul tu r e  urbaine .  L’activité  bâtimen t ,  qui  salarie  trois  ETP  en  inser t ion,  a
longte mps  été  «  linéaire  »  pour  Travail  et  Vie,  consistan t  en  des  chantie r s  de
débar r a s  et  de  démolition  sans  valorisa tion  d’une  part ,  et  des  chantie r s  de
peintu re ,  de  petite  maçonne ri e  ou  de  pose  de  sol  souple  d’autre  par t .  En  2020-
2021,  l’activité  bâtiment  de  l’associa tion  a  pris  un  tournan t  vers  l’économie
circulaire  grâce  à  son  implication  sur  le  chantie r  de  la  deuxième  phase  de
réhabili ta t ion  de  la  Maison  des  Canaux,  sous  maîtrise  d’ouvrage  Ville  de  Paris
(Direction  du  Logemen t  et  de  l’Habita t) .  Ce  chantie r  a  été  l’occasion  pour  Travail
et  Vie  de  développe r  son  exper tise  sur  la  décons t ruc t ion  préserva n te  et  la
logistique  déche ts  «  sept  flux  »,  le  réemploi  et  la  mise  en  œuvre  de  technique  de
valorisa t ion  de  matière  issue  de  la  réutilisation  (const ruc t ion  en  pier re  sèche,
notam m e n t ) .  Ce  développe m e n t  circulaire  offre  par  ailleurs  une  diversifica tion  des
parcours  d’inser t ion  pour  les  salariés,  et  est  valorisable  dans  le  secteu r  du
bâtimen t  en  dehors  de  l’inser tion.  Ces  savoir- faire  ont  pu  être  remobilisés  sur
d’autres  chantie r s  depuis  celui  des  Canaux,  comme  à  la  Grande  Coco,  dans  le  20 e ,
à  la  grange  de  la  ferme  Montsouris  ou  à  la  bagage r i e  sociale  Troubadou r ,  dans  le
14 e .  Travail  et  Vie  souhai te  aujourd’hui  renforce r  son  implica tion  dans  l’économie
circulaire  du  bâtiment ,  en  recru t a n t  dès  2024  deux  profils  complém en t a i r e s  :  un
nouveau  chargé  de  développe m e n t  commercial,  qui  aura  notam m e n t  pour  mission
d’entre t eni r  des  relations  avec  tout  l’écosystèm e  du  bâtimen t  circulaire ,
nécessai r e s  pour  trouver  giseme nt s  et  exutoires  de  maté riaux,  et  qui  perme t t r a  au
respons a ble  de  l’activité  bâtiment  de  mieux  assure r  le  développe m e n t  de  l’activité
circulaire  et  la  diffusion  interne  des  bonnes  pratiques  ;  un  nouvel  encadra n t
technique  spécialisé  en  économie  circulai re  du  bâtimen t  et  éco- const ruc t ion,  qui
pourr a  assure r ,  avec  les  salariés  en  inser tion,  les  pres ta t ions  rempor t é e s  grâce  au
travail  du  chargé  de  développe m e n t .  L’associa tion  sollicite  le  soutien  de  la  Ville  de
Paris  sur  deux  ans  pour  assure r  ce  développe m e n t  et  réaliser  ces  deux
recru t e m e n t s ,  dont  la  force  de  travail  perme t t r a  à  terme,  dès  2026,  de  couvrir  la
charge  induite  par  le  développe m e n t  de  plus  de  chiffre  d’affaires.  Considéra n t
l’intérê t  de  ce  projet  au  rega rd  des  politiques  municipales  en  faveur  de  l’économie
circulaire  et  de  l’inser t ion  des  personnes  éloignées  de  l’emploi,  je  vous  propose  de
m’autorise r  à  signer  la  convention  plurianuelle  jointe  à  la  présen t e  délibéra t ion  et
d’attr ibue r  à  l’associa tion  une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  40  000  euros,  au
titre  de  l’exercice  2024.

La  société  par  actions  simplifiée  Trevo  (3 e) est  agréée  entrep r ise  d’inser t ion  par  la
direc tion  régionale  et  interdé p a r t e m e n t a l e  de  l'économie ,  de  l'emploi,  du  travail  et
des  solidari té s  (DRIEETS).  Elle  développe  et  produi t  des  collections  sous  la
marque  de  sa  créat r ice ,  Sakina  M’sa,  pionnièr e  de  la  mode  respons a ble  et
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circulaire ,  en  co-branding  avec  les  marques  donat r ices  ou  en  marque  blanche  pour
les  marque s  souhai tan t  vendre  en  leur  nom  propre  des  vêtemen t s  upcyclés.  Pour
cela,  elle  embauch e  des  personnes  en  inser tion  pour  apprend r e  le  métie r,
émerge n t ,  de  la  décons t ruc t ion  de  vêtemen t s  et  celui  de  la  confection  textile.  Dans
le  cadre  de  son  implanta t ion  à  la  manufac tu r e  circulaire  Berlier  dans  le  13 e ,  Trevo
développe  la  première  brique  d’une  solution  indust r ielle  de  traitem en t  des
invendus  et  invendable s  de  la  mode,  dont  la  dest ruc t ion  est  interdi te  par  la  loi  Anti
Gaspillage  pour  une  Economie  Circulaire  (AGEC).  Dans  cette  persepec t ive,  elle
prévoit  de  met t r e  en  place  un  studio  de  nouvelle  généra t ion,  dénomm é  «  Fashion
Refactory  »,  pour  pouvoir  surcycler  des  vêtemen t s .  Il  s’agit  non  seulemen t  de
vêtemen t s  de  marque s  de  luxe,  gisemen t s  déjà  fréque m m e n t  traités  aujourd’hui,
mais  aussi  de  la  fast  fashion.  Pour  cela,  la  structu r e  vise  à  professionnalise r  tous
les  maillons  de  la  chaîne  de  valeur  en  ayant  recours  aux  nouvelles  technologies
(Concep tion  Assistée  par  Ordinat eu r  ;  intelligence  artificielle).  Elle  souhaite
égaleme n t  teste r   l’accepta bili té  par  des  par tenai r e s  et  des  consomm a t e u r s  de
vêtemen t s  esthé t iques  et  abordables  en  prix,  car  combinan t  délibéré m e n t  des
pièces  relevan t  de  niveaux  de  gamme  hété rogè n e s .  Trevo  compte  ouvrir  le  studio
et  les  outils  à  une  communa u t é  de  designe r s  extérieu rs  et   aux  élèves  d’écoles  de
mode  ou  de  design  pour  pouvoir  à  terme  surcycler  des  volumes  de  vêtemen t s
import an t s .  Elle  sollicite  le  soutien  de  la  Ville  de  Paris  pour  pouvoir  développe r  son
projet  de  «  Fashion  Refactory  ».  Considéra n t  l’intérê t  que  présen te  ce  projet  pour
les  politiques  publiques  de  la  Ville  de  Paris  en  faveur  de  l’économie  circulaire  et  de
l’inser tion  des  personnes  éloignées  de  l’emploi,  je  vous  propose  de  m’autorise r  à
signer  la  convention  jointe  en  annexe,  et  d’accorde r  à  l’entrep r ise  une  subven tion
de  fonctionne m e n t  de  10  000  euros  pour  l’exercice  2024.

L’association  Une  Autre  Mode  Est  Poss ib l e  (14 e)  est  un  collectif  artistique  de
designe r s ,  d’entrep r e n e u r s  et  d'acteu r s  indépend a n t s  engagés  en  faveur  de
l’écoconcep t ion,  de  l’économie  circulaire  et  de  la  cohésion  sociale  dans  le  textile.
Elle  a  pour  cœur  d’action  la  mode  et  le  design  respons a ble  et  vise  à  met t r e  en
valeur  d’autre s  maniè re s  de  créer ,  produire ,  distribue r ,  consomm e r ,  communique r
auprès  du  grand  public.  Pour  cela,  elle  mène  des  actions  de  sensibilisa tion  aux
possibles  change m e n t s  de  pra tiques  dans  l’univers  du  vêtemen t  pour  répond re  aux
objectifs  de  développe m e n t  durable  définis  par  l’ONU,  notam m e n t  à  travers  le
«  Festival  des  autres  modes  »  qu’elle  organise  depuis  2021.  L’objectif  du  festival
est  d’inciter  le  consom m a t e u r  à  passer  d’une  consomm at ion  d’accumula t ion  à  une
consomm at ion  d'usage  accessible  au  plus  grand  nombre  par  le  par tage  de  bonnes
pratiques ,  le  réemploi,  la  répara t ion.  Ce  festival  a  accueilli  4450  visiteurs  en  2023.
En  2024,  l’associa tion  souhaite  organise r  une  nouvelle  Semaine  des  Autres  Modes.
Elle  cible  10  000  visiteurs  pour  cette  édition  et  créa tion  d’un  ETP  pour  son
organisa t ion.   Les  jeunes  en  particulier  des  collégiens  et  des  lycéens  seront  ciblés
cette  année,  le  festival  s’adress a n t  à  tous  les  publics  et  perme t t a n t  d’ouvrir  les
lieux  égalem en t  à  des  professionnels  et  des  créa teu r s  curieux  de  nouvelles
initiatives.  Elle  prévoit  égaleme n t  l’ouvertu r e  d’un  lieu  pérenne  à  Paris  11,
«  Maison  des  autres  modes  »,  à  la  fois  showroom,  bureau,  atelier ,  boutique  et  lieu
d’événem e n t s  et  de  rencon t r e s .  Son  ouvertu r e  nécessi t e r a  la  créa tion  de  2.5  ETP
en  2024  pour  sa  gestion.  L’associa tion  organise r a  aussi  en  avril  2024,  le  Festival
des  répara t ions  qui  sensibiliser a  le  public  à  la  répa ra t ion  de  vêteme n t s  qui  se
déroule r a  sur  plusieurs  sites  et  propose ra  des  ateliers  gra tui t s ,  des  animations
ludiques ,  des  démonst r a t ions ,  un  plateau  podcas t .  2  000  participan t s  sont  attendus
à  cet  évèneme n t s .  Tout  au  long  de  l’année  2024,  l’association  met t ra  en  place  des
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ateliers  de  sensibilisation  et  des  rencon t r e s  en  direction  de  QPV,  associa tions
socio- éduca tives,  des  activités  périscolai re s  et  rendra  visibles  les  actions  de  ses
membres  auprès  du  grand  public  et  des  professionnels  à  travers  la  par ticipa tion  au
Salon  Impac t  Who’s,  ESS  à  l’école,  Festival  Remix,  Olympiade  culturelle.  La
créat ion  de  deux  ETP  en  2024  est  prévu  à  cet  effet.  Afin  de  finance r  ces  différen te s
actions,  l’association  sollicite  le  soutien  de  la  Ville  de  Paris.  Considéra n t  l’intérê t
de  ce  projet  au  regard  des  politiques  municipales  en  faveur  de  l’économie
circulaire ,  je  vous  propose  de  m’autorise r  à  signer  la  convention  jointe  en  annexe,
qui  prévoit  l’att ribu tion  d’une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  45  000  euros,  au
titre  de  l’exercice  2024.

En  adoptan t  son  Plan  Climat  Air  Énergie  et  son  Plan  Économie  Circulaire ,  la  Ville
de  Paris  s’est  engagé e  dans  une  démarc he  de  prévention  et  de  réduc tion  à  la
source  de  tous  ses  déche ts  d’emballages ,  notam m e n t  plastiques ,  et  dans  la
promotion  de  la  consigne  pour  réemploi.  Les  Berges  de  Seine  étant  un  terri toire
particuliè rem e n t  vulnérable  à  la  pollution  plastique ,  notam m e n t  de  par  sa
proximité  avec  le  fleuve,  la  Ville  souhai te  soutenir  des  projets  de  réduc tion  de  la
produc tion  d’emballages  jetables  à  usage  unique  sur  les  berges ,  grâce  à  l’adoption
d’emballages  réemployables.  C’est  dans  cette  perspec t ive  que  l’appel  à  projets  «
Paris  passe  au  réemploi  sur  les  Berges  de  Seine  »  a  été  lancé  en  septe m br e  2023.
Il  vise  à  souteni r  le  déploieme n t  d’un  système  mutualisé  de  contena n t s
réemployables  pour  boissons  et  repas  à  empor t e r  sur  les  berges  de  Seine.  Le  16
janvier  2024,  a  eu  lieu  le  comité  de  sélection  de  cet  appel  à  projet.  Le  comité  a
désigné  un  lauréa t  ;  le  projet  retenu  devrai t  perme t t r e ,  à  terme,  d’éviter  la
produc tion  de  400  000  emballages  à  usage  unique  par  an.  L'associa tion  AVEJ
Villet t e  Emplo i  (19 e),  a  pour  objet  de  facilite r  l'inser t ion  sociale  et  professionnelle
de  personnes  en  difficulté  par  la  mise  en  œuvre  de  contra t s  de  travail.  Depuis
2022,  elle  développe  des  projets  d’économie  circulaire  en  faisant  appel  à  du
personnel  en  inser tion,  notam m e n t  pour  sa  station  de  lavage  pour  contenan t s
alimentai r es  consignés .   Afin  de  pouvoir  mett re  en  place  le  projet  de  contena n t s
consignés  et  mutualisés  entre  les  restau r a t e u r s  des  Berges  de  Seine,  l’associa tion
a  identifié  deux  partenai r e s  :  BIBAK,   fabrican t  de  bornes  de  retour  pour  les
contena n t s  sales  (bornes  connec tée s ,  sécurisée s  et  proposan t  un  système  de
consigne  pour  réemploi  fonctionnan t  notam m e n t  directe m e n t  avec  la  carte
bancaire),  et  Fludis,   transpor t e u r  multimodal  décarboné  (qui  assure r a  la  collecte
des  contena n t s  sales  dans  les  bornes  et  la  livraison  des  contena n t s  propres  aux
restau r a t e u r s  par  triport eu r  et  via  transpor t  fluvial).  L’associa tion,  de  son  côté,
assure r a  la  mise  en  location  des  contena n t s ,  le  lavage  des  contena n t s ,  la  gestion
du  stock  des  restau r a t e u r s  et  la  sensibilisa t ion  des  consom m a t e u r s  sur  le  terrain.
L’association  AVEJ  Villette  Emploi  sollicite  une  subven tion  de  la  Ville  de  Paris  en
2024  pour  équilibre r  les  coûts,  notam m e n t  RH,  de  l’étape  de  validation  des
prérequis  adminis t r a t ifs,  techniques  et  commerciaux,  préalables  à  la  mise  en
œuvre  du  projet.  A cette  fin,  l’associa tion  mobilisera  un  coordina t e u r  de  projet  qui
travaillera  en  collabora t ion  avec  les  acteurs  du  groupe m e n t  et  les  restau r a t e u r s
des  Berges  de  Seine.  Considéra n t  l’intérê t  que  présen t e  ce  projet  pour  la  Ville  de
Paris,  je  vous  propose  de  m’autorise r  à  signer  la  convention,  jointe  à  la  présen te
délibéra t ion,  prévoyan t  d’att ribue r  à  l’association  une  subvention  de
fonctionne m e n t  de  50  000  euros  au  titre  de  l’exercice  budgé ta i r e  2024.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .
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La  Maire  de  Paris  
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20 2 4  DAE  11  –  Budget  Participa tif  –  Conventions,  subvent ions  de  fonctionne m e n t  et
d’investisse m e n t  (950  500€)  en  faveur  de  l’économie  circulai re

Le  Conseil  de  Paris

Vu  la  loi  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions ,  et  en  particulie r  ses  articles  9-1,  10,  10- 1  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  et  notam m e n t  les  articles  L1511-
2,  L1511- 3,  L2511- 1,  L2512- 1  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  ;

Vu  la  convention  en  date  du  8  août  2022  passée  entre  la  Région  Ile- de- France  et  la
Ville  de  Paris  autorisan t  la  Ville  de  Paris  à  att ribue r  des  aides  notam m e n t  sur  le
fondeme n t  du  régime  d’aide  «  aide  aux  projets  à  utilité  sociale  »  ; 

Vu  le  règlemen t  d’inte rven tion  pour  l’aide  aux  projets  à  utilité  sociale  adopté
par  le  Conseil  Régional  d’Ile- de- France  dans  sa  délibér a t ion  n°  CR  2017- 141  en
date  du  6  juillet  2017  ;

Vu  les  règleme n t s  (UE)  2023/2831  et  2023/2832  de  la  Commission  du  13  décembr e
2023  relatif  à  l’applica tion  des  articles  107  et  108  du  traité  sur  le  fonctionne m e n t
de  l’Union  europée n n e  aux  aides  de  minimis

Vu  le  régime  cadre  de  notification  N°  SA.103934  relatif  aux  mesures  temporai re s
en  faveur  des  entrep ris es  affectée s  par  le  conflit  ukrainien  ; 

Vu  le  régime  cadre  de  notifica tion  N°  SA.105172  (ancien  SA .102077 )  relatif  aux
aides  temporai r e s  destinées  à  souteni r  l'investisse m e n t  en  vue  d'une  reprise
durable  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                  2024,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  d’accorde r  des  subventions  à  neuf  structu r e s  et
de  l’autorise r  à  signer  une  convention  ou  un  avenan t  avec  chacune  de  ces
structu r e s  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  de  Paris  Centre  en  date
du                              ;
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du
;
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du
;
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du
;
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du
;
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du
;



Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Florentin  LETISSIER,  au  nom  de  la  1ere
Commission  ;
Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Anouch  TORANIAN  au  nom  de  la  7e
Commission  ; 

Délibère  :

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  les  avenan t s  et  
conventions,  dont  les  textes  sont  joints  à  la  présen te  délibér a t ion,  ent re  la  Ville  de  
Paris  et  les  structu r e s  suivantes  :

AVEJ  Villette  Emploi  (associa tion)
Coup  de  Main  (associa tion)
Coup  de  Pousses  (associa tion)
Immobilière  3F  (société  anonyme)
La  Bricolet te  (associat ion)
RIVP  (société  anonyme)
Travail  et  Vie  (associa tion)
Trevo  (société  anonyme)
Une  Autre  Mode  Est  Possible  (associat ion)

Article  2  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  50  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  AVEJ  Villette  Emploi,  domiciliée  211  avenue  Jean  Jaurès  pavillon  des
maque t t e s  75019  Paris  (PARIS  SUBVENTIONS  n°  65682  / dossier  2024_08789)  au
titre  de  l’exercice  2024.

Article  3  : Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  47  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Coup  de  Main  domiciliée  31  avenue  Edoua rd  Vaillant  93500  Pantin
(PARIS  SUBVENTIONS  n°  49281/  dossie rs  2024_04947  et  2024_08929)  au  titre  de
l’exercice  2024.

Article  4  : Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  40  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Travail  et  Vie  domiciliée  au  212  rue  saint  maur  – bâtiment  E  75010
Paris  (PARIS  SUBVENTIONS  n°  190503/  dossier  2024_09473 ) au  titre  de  l’exercice
2024

Article  5  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  10  000  euros  est  att ribué e  à  la
SA  Trevo  domiciliée  au  42  rue  Volta  75003  Paris  (PARIS  SUBVENTIONS  n°
182044/  dossier  2024_08853)  au  titre  de  l’exercice  2024.

Article  6  : Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  45  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Une  Autre  Mode  est  Possible  (UAMEP)  domiciliée  15  rue  Brezin
75014  Paris  (Paris  Asso  n°  194259  /  dossier  2024_05627)  au  titre  de  l’exercice
2024.

Article  7  : Une  subvention  d’investisse m e n t  de  15  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Coup  de  Main  domiciliée  31  avenue  Edoua rd  Vaillant  93500  Pantin
(PARIS  SUBVENTIONS  n°  49281/  dossie r  2024_08930)  au  titre  de  l’exercice  2024.
 
Article  8  : Une  subvention  d’investisse m e n t  de  30  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Coup  de  Pousses  domiciliée  181  avenue  daumes nil  75012  Paris  (PARIS
SUBVENTIONS  n°  192640  / dossier  2024_05523)  au  titre  de  l’exercice  2024.



Article  9  : Une  subvention  d’investisse m e n t  de  500  000  euros  est  att ribuée  à  la
SA  Immobilière  3F  domiciliée  au  159  rue  nationale  75013  Paris  (PARIS
SUBVENTIONS  n°  190573/  dossie r  2024_09592)  au  titre  de  l’exercice  2024.

Article  1 0  : Une  subvention  d’investisse m e n t  de  15  500  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  La  Bricolet te  domiciliée  au  4bis  rue  d’Oran  75018  Paris  (PARIS
SUBVENTIONS  n°  186538/  dossie r  2024_04656)  au  titre  de  l’exercice  2024.
 
Article  1 1  : Une  subvention  d’investisse m e n t  de  198  000  euros  est  att ribuée  à  la
SA  RIVP  domiciliée  au  13  avenue  de  la  Porte  d’Italie,  TSA  61371  75621  Paris
cedex  13  (PARIS  SUBVENTIONS  n°  183555/  dossie r  2024_09292)  au  titre  de
l’exercice  2024.

Article  1 2  : La  mise  à  disposition  des  salons  de  l’Hôtel  de  Ville  à  titre  gracieux  est
autorisée  pour  l’associa tion  «  Les  Augures  »  pour  le  lancem e n t  de  l’écothèqu e ,  une
plateforme  numérique  pour  le  développe m e n t  de  l’économie  circulaire  dans  le
secteu r  culturel.  Ce  soutien  en  natur e  est  valorisé  à  2  800  €  HT  selon  les  tarifs
fixés  par  la  délibér a t ion  2018  DICOM  9.

Article  1 3  : La  mise  à  disposition  des  salons  de  l’Hôtel  de  Ville  est  autorisée  à  titre
gracieux  pour  l’associa tion  «  Fédéra t ion  Envie  »,  afin  de  célébre r  l’anniversai r e
des  40  ans  de  cet te  fédéra t ion  d’acteu rs  de  l’inser t ion  spécialisés  dans  la
valorisa t ion  du  gros  élect rom é n a g e r  par  le  recyclage  et  le  recondi tionne m e n t .  Ce
soutien  en  natur e  est  valorisé  à  2  800  €  HT  selon  les  tarifs  fixés  par  la  délibéra t ion
2018  DICOM  9.

Article  1 4  : La  dépens e  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e  (article  2  à  6)  de  192
000  euros  sera  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de
l’exercice  2024,  sous  rése rve  de  la  décision  de  finance m e n t  et  de  la  disponibilité
des  crédits .

Article  1 5  : La  dépense  d’investisse m e n t  correspon d a n t e  (articles  7  à  11)  de  758
500  euros  sera  imputée  au  budge t  d’investissem e n t  de  la  Ville  de  Paris  de
l’exercice  2024  et  suivants ,  sous  rése rve  de  la  décision  de  financem e n t  et  de  la
disponibilité  des  crédits .


